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• ATTENTION : Échantillon non représentatif

➢Surreprésentation du centre ;

➢Surreprésentation des hommes ;

➢Surreprésentation des CSP+ ;

•
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Préservation et 
amélioration 
de la qualité 

des 
cheminements 

piétons

Création de 
nouveaux 

aménagements

Élaboration de 
documents de 
cadrage et de 

guides techniques

Transformation et 
apaisement des 
rues existantes

Sécurisation des 
abords des 

établissements 
scolaires

Apaisement 
des vitesses de 

circulation 
avec la 

démarche 
« ville 30 »

Adaptation de la 
signalisation 
lumineuse 
tricolore

Information et 
sensibilisation
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Ligne PPI Plan Piéton détails 13 M€ environ

- Apaisement/sécurisation des accès aux collèges
délibération 11 avril 2022 + délibération 30 septembre 2024

2,4 M€

- Fonds trottoirs 
délibération 27 juin 2022 8,1 M€

Accessibilité PMR 100 000 € 

- Magistrale piétonne 
Part-Dieu/Bellecour via Bouchut-Mazenod-Moncey

1.7 M€ pour un projet 
opérationnel
200 000 € destinés à 
la définition d’un réseau de 
magistrales

- Stations de séjours / haltes piétonnes » à conceptualiser 400 000 €



Articulatio
n avec les 
transports 

en 
commun

Haut 
niveau de 

confort

Inclusivité 
et 

accessibil
ité

Continuité 
des 

cheminem
ents 

piétons





Les critères :
▪ Les itinéraires prioritaires :
✓ les itinéraires vers les établissements scolaires,

✓ lieux fréquentés par les personnes vulnérables, l’accès aux établissements de santé,

✓ les traversées de grands axes de circulation,

✓ l’accès aux arrêts de transports collectifs,

✓ les itinéraires vers les lieux de promenade ou de verdure,

✓ les accès aux services publics, établissements sportifs et culturels, lieux accueillant du public

régulièrement,

✓ les itinéraires vers les commerces de proximité.

▪ Le rattrapage territorial et opérations parfois non réalisées lors de la PPI du

précédant mandat

▪ Les cartes de marchabilité de l’agence d’urbanisme

➢ Un soutien financier aux communes par l’intermédiaire d’une ligne PPI

➢ Une participation demandée aux communes sur les budgets de proximité en complément de 

la ligne PPI

➢ Un examen par le VP au cas par cas

➢ Pas d’AP globale votée mais un vote en conseil pour chaque opération, chaque commune

➢ Priorités remontées par les communes



→ Près de 35 demandes

Typologies et travaux représentés :

• Élargissement, souvent mise aux normes des largeurs de trottoirs,

• Absence de trottoirs, Discontinuité 

• Création de voies vertes (Craponne), Liaison piétonne nouvelle…



…Qui répondent à des enjeux persistants sur notre territoire

De nouvelles ambitions…
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Des dépenses de fonctionnement pour le portage d’actions 
récurrentes (formations, plan de mobilité employeur de la 
Métropole, communication et évènementiel etc.) 

Budget dédié aux modes actifs 

dans la PPI 2021-2026 = 500 millions d’euros* Le Plan vélo c’est 60 actions réparties en 

5 axes complémentaires… 

Développer         et 
sécuriser les 

infrastructures 
dédiées au vélo

Assurer la sécurité de tous 
les y compris des piétons, 

des cyclistes et de leur vélo

Accompagner les 
changements de pratique 

par la formation et la 
sensibilisation

Développer des 
services adaptés et 
facilitants pour les 

usagers

Développer l’économie du vélo 

1

3

Suivi et évaluation

Développer         et 
sécuriser les 

infrastructures 
dédiées au vélo

Assurer la sécurité de tous 
les y compris des piétons, 

des cyclistes et de leur vélo

Développer l’économie du vélo 

2

4

5
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Développer un réseau cyclable à haut niveau de

service : Les Voies Lyonnaises (objectif : 355 km en

2030)

Améliorer la cyclabilité de la Métropole

Exemples :

• Densification du maillage cyclable (objectif :

2000 km d’aménagements cyclables)

• Déploiement des facilités vélo (goulottes et

rampes, sas vélo, M12…)

Apaiser les communes métropolitaines

Exemples : Déploiement des Villes 30 sur le territoire

Améliorer les connaissances en matière de pratique

du vélo

Exemple : Développement du réseau de compteurs
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Mettre en œuvre la démarche « En vie demain »

Multiplier par 10 le stationnement sécurisé vélo

(objectif : 15 000 places en 2026)

Exemple : Ouverture de la vélostation Villette à la

gare Part-Dieu

Multiplier par 4 l’offre d’arceaux sur voirie

(objectif : 120 000 places en 2026)

Prévenir les vols et faciliter la récupération des

vélos volés

Exemple : Programme d’actions sur la lutte contre

le vol de vélo suite à un appel à projet
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Généraliser et démocratiser l’offre de formation à la

pratique du vélo (objectif : 2 700 personnes formées

par an d’ici 2026)

Favoriser le développement du vélo dans les quartiers

populaires

Accompagner les employeurs vers des mobilités

moins carbonées

Exemple : Accompagnement des projets de Plan de

Mobilité Employeur, encourager à la labélisation

Employeur Pro Vélo, etc.

Encourager la pratique du vélo dès le plus jeune âge

Exemple : Animation du réseau des référents écomobilité

scolaire des communes

Conduire une communication incitative et positive sur

la pratique du vélo

Exemple : Stands d’essai vélo via l’Agence des Mobilités,

premier festival du vélo en septembre 2024
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Développer l’offre Vélo’v (objectif : 10 000

freevélo’v prêtés en 2026)

Exemples :

Lancement du dispositif freevélo’v

Déploiement de Vélo’v électriques

Soutenir le développement des ateliers

d’autoréparation

Soutenir l’acquisition d’un vélo

Exemple : 30 000 dossiers de subvention reçus

depuis 2020

Renforcer la complémentarité vélo – TC/TER

Exemple : Emport des vélos dans les tramways en

dehors des heures de pointe
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Accompagner le développement de la filière

économique du vélo

Exemple : Ouverture du grand plateau et de l’usine

à vélos en 2022

Développer la filière de cyclo logistique

Exemple : + de 2 000 000 de colis livrés dans le

cadre du dispositif ColisActiv’

Promouvoir la Métropole au rang de

destination incontournable du cyclotourisme
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